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	 J’habite un quartier populaire, bien desservi, avec 

beaucoup de structures qui permettent de nombreuses activi-

tés en dehors du temps scolaire. Aujourd’hui, je suis disponible 

pour mes enfants, mais d’autres parents ne peuvent pas ou ne 

veulent pas, soit financièrement, soit par manque de temps, soit 

par crainte du jugement que l’on peut porter sur eux. Pourtant, 

il est important d’assumer son identité, même si on ne maîtrise 

pas une langue. Et il est important aussi de poursuivre avec 

ses enfants les temps de découverte initiés dans les projets 

éducatifs locaux. Les parents doivent prendre le relais, il faut 

avoir le courage de franchir les portes du musée ou du théâtre.” 

 

Nadia Boukreris,   
maman de jeunes enfants
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> A la découverte du sport
Pour encadrer les temps d’éducation physique et sportive, 

les éducateurs sportifs municipaux (ETAPS) interviennent 

dans toutes les écoles élémentaires de Grenoble. En hiver, 

les élèves des CM1 et CM2 sont initiés au ski de piste, de 

fond ou aux raquettes.

Des rencontres inter-écoles et fêtes sportives dynamisent 

la pratique sportive et favorisent les rencontres entre les 

enfants.

Des actions thématiques éducatives s’appuient sur l’activité 

sportive, comme l’Alimentation du jeune sportif qui sen-

sibilise enfants et parents à une alimentation équilibrée et 

adaptée.

Enfin, tous les soirs de la semaine et le mercredi après midi, les 

enfants de 3 à 17 ans peuvent s’initier aux activités sportives 

de leur choix grâce aux ateliers “Sport découverte”. Au-delà 

de la découverte, les passerelles avec les clubs sportifs pour 

une pratique régulière y sont fortement encouragées.

> des pratiques diversifiées
Qu’ils initient, forment, aiguisent l’esprit critique des enfants, leur permettent de 

participer à des spectacles théâtraux ou musicaux, fassent découvrir un art ou 

mettent en place des ateliers de pratique, les actions et projets culturels des 

associations socioculturelles ont un contenu pédagogique fort (projet “enfant 

spectateur/enfant créateur”, festival Transmutu, action Ciné Animé …).

L’initiation aux pratiques scientifiques et techniques est un autre axe de travail, 

tandis que l’organisation de séjours favorise la mixité sociale et générationnelle.

La plupart des structures grenobloises élaborent une animation de proximité, 

à la rencontre des enfants et des jeunes non inscrits sur des formules d’accueil 

classique (centre aéré, accueil de loisirs).

La Ville de Grenoble possède par ailleurs quatre bases de plein air qui dévelop-

pent de nombreux projets culturels et environnementaux : Maison des collines 

(Eybens), Echarlière (Autrans), Mont Saint Martin (Chartreuse) et le domaine de 

Massacan géré par l’association Poil de carotte (la Garde, Var). Des enfants de 

maternelle et d’élémentaire y sont accueillis sur le temps scolaire et sur les temps 

de loisirs, grâce à l’Association des Centres de Loisirs Grenoblois et l’association 

Jeunes et nature.

Zoom : 

> le sport dans les quartiers
La Ville organise également à travers le socio-sport des activités sportives diversifiées. Objectifs : la prévention et l’insertion sociale par le sport, un accès simple et 

de proximité pour tous les enfants, filles et garçons. Dans certains quartiers, ces activités sont proposées en fin d’après midi et en soirée en accessibilité gratuite, 

sans contrainte. Elles sont aussi largement développées pendant les week-ends et les vacances grâce à l’organisation de stages multisports ou spécialisés.Quelques 

exemples d’actions : les animations de proximité, Jeunes en montagne ou la Caravane du sport.

Zoom : 

> Au croisement des publics
Les MJC, Maisons de l’enfance ou Maisons pour tous participent à l’accueil des enfants 

et des jeunes, en temps périscolaire comme sur les temps de loisirs et de vacances.

La Ville souhaite particulièrement prendre en compte l’ensemble du public jeune et 

mieux accueillir le public féminin en améliorant l’offre d’activités, en reconsidérant les 

lieux, les formes et les horaires d’accueil dans le cadre d’un travail concerté à l’échelle 

du secteur.

Profiter de l’environnement naturel de Grenoble pour accompagner les 
jeunes Grenoblois vers la pratique autonome de la montagne.

• Permettre aux jeunes participants de l’action Jeunes en montagne de 
	 prolonger cette activité, vers la pratique régulière et autonome de la 
	 montagne.

Renforcer la mixité dans les activités sportives et de loisirs proposées 
aux enfants et aux adolescents.

• Mieux associer le public féminin aux diverses actions sportives pédagogi-		
	 ques, en développant des disciplines attractives, valorisantes et favorisant
 	 l’épanouissement personnel (pratiques de danse et d’expression…).

Une Chance pour Chacun
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Créer à la Ville une mission sur l’éducation à l’environnement et au développement durable.

• 	Mettre en cohérence les actions existantes et permettre une meilleure lisibilité de ces actions à travers la production d’un support unique d’information.

• 	Renforcer le dispositif d’échange Ville-Parcs régionaux.

• 	Développer des projets nouveaux sur la création des éco-quartiers, les jardins, les démarches d’agendas 21 scolaires dans les écoles, 

•	  Développer la sensibilisation et l’éducation aux modes de déplacements doux (pédibus ou vélo-bus).

> L’accès à la santé favorise la réussite éducative de l’enfant et permet de réduire les inégalités. Comment fédérer de nouveaux projets ?

Enrichir les actions d’éducation à la santé à l’école par une dimension santé environnementale et promotion de la santé.

• 	Mettre en place des actions d’information sur les engagements de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) développés par les Villes.

•	Sensibiliser et prévenir sur les problématiques de santé environnementale (musique amplifiée, téléphone portable, rayonnements UV, bruit et tranquillité, 
	 air intérieur…).

> Comment rester au service des droits humains, de la paix, de la tolérance et de la reconnaissance des différences ? L’éducation à la citoyenneté accompagne 
la mise en place de projets sur le vivre ensemble (les classes citoyennes…), la prévention et la gestion des conflits, le respect de la dimension interculturelle 
de la société. Grenoble accueille plus de 70 nationalités étrangères : cette diversité ethnique est une chance pour la ville et une richesse pour l’éducation. La 
Ville éduque aussi à la solidarité internationale en valorisant les richesses culturelles et humaines dans le cadre de ses jumelages. 
Elle entend enfin être aux côtés des familles étrangères en attente de régularisation, dont les enfants sont scolarisés à Grenoble, afin de leur permettre de 
terminer leur année scolaire dans les meilleures conditions.

Encourager l’engagement des enfants et des jeunes dans les projets de solidarité internationale.

• 	Mettre en place, dans le cadre du jumelage entre Grenoble et Ouagadougou, un système de restauration scolaire adapté, et assurer aux écoliers du quartier 
	 Tanghin un repas quotidien, condition essentielle pour apprendre à l’école et facteur d’attractivité pour les parents.

Vivre ensemble, dans une société solidaire et durable
> L’éducation au développement durable est ouverte à la participation active et créative, orientée vers le changement et l’action. A partir de politiques am-
bitieuses dans le domaine de l’environnement et d’un tissu associatif riche de nombreuses initiatives, comment créer les bases d’une prise de conscience 
environnementale ?

> La place des familles
L’éducation est avant tout l’affaire de la famille, lieu de transmission des valeurs et de construction des 

repères. Les parents sont les premiers et les principaux éducateurs : ils doivent donc être confortés et 

valorisés dans leur fonction parentale.

En lien avec les fédérations, FCPE, PEEP et Conseils autonomes, la Ville souhaite instaurer la concertation et 

le dialogue avec les parents, notamment avec les familles les plus fragilisées, par des actions intergénération-

nelles, des dispositifs d’aide à l’intégration (accueil des primo-arrivants, alphabétisation, accès au logement…), 

des actions de solidarité ou d’accompagnement social, et si besoin, le soutien aux parents dans leur rôle 

d’éducateurs.

La mutualisation des énergies

Une politique éducative ne peut être que l’aboutissement d’une démarche collective. Le partenariat entre 
les acteurs de l’éducation et de l’action sociale, notamment les familles, les associations, et les institutions, 
est indispensable pour faire avancer le Projet éducatif grenoblois. Travailler à l’éducation partagée sur un 
territoire, c’est apprendre ensemble, se confronter aux questions de l’hétérogénéité, de la diversité, des  
temporalités et des différents espaces éducatifs.

Consulter régulièrement les parents d’élèves et soutenir la parentalité.

• Organiser des consultations régulières sur des questions concernant l’enfant et sa famille.
• Créer l’opportunité de “cafés parents” dans les écoles le samedi par exemple, en s’appuyant 
	 sur la dynamique de territoires.
• Développer deux ludothèques sur les quartiers Saint Bruno/Berriat et Mistral.
• Développer les espaces familles et les sorties familles.
• Soutenir activement les lieux d’accueil parents-enfants.

Une Chance pour Chacun
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> Le rôle des acteurs éducatifs
Grenoble a très tôt inscrit les valeurs de l’éducation populaire dans sa politique éducative 

et, à ce titre, le mouvement associatif est un acteur éducatif majeur.

Cette pluralité d’associations, de mouvements éducatifs, d’espaces sociaux, constitue un 

“troisième lieu”. Un lieu où l’enfant pourra faire l’apprentissage de la citoyenneté, de 

la prise de responsabilité, un lieu qui favorise l’accompagnement à la scolarité et la 

rencontre avec les autres, un espace propice aux loisirs et aux activités sportives.

> La construction de savoirs partagés
Associations socioculturelles convention-

nées avec la Ville, fédérations d’éducation 

populaire, mouvements de jeunes, associa-

tions ressources, associations de proximité, 

lieux d’accueil de la petite enfance : la vie 

associative est riche et variée à Grenoble. 

Pour aboutir à un nouveau convention-

nement avec l’ensemble des associations  

socioculturelles gestionnaires d’équipe-

ments municipaux, la Ville a mis au débat 

ses orientations dans le domaine socioé-

ducatif, lors de Conférences des acteurs. A 

l’issue de ces échanges, elle a formalisé ses 

objectifs aux associations socioculturelles 

chargées d’élaborer des orientations pour 

les 3 années à venir, à partir de leur propre 

projet associatif.

Zoom : 

> La coopération institutionnelle
La Ville a développé des partenariats importants dans différents domaines avec le Conseil Général de l’Isère,  

Grenoble Alpes Metropole, et la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS).

Le partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) est une des composantes importantes de la politique 

globale enfance jeunesse de la Ville de Grenoble. La CAF de Grenoble accompagne techniquement et financière-

ment la Ville dans la mise en œuvre de sa politique en faveur de l’accueil et des loisirs des enfants et des jeunes, à 

travers notamment le Contrat Enfance Jeunesse.

> Le pilotage du projet se déroulera en cohérence avec la charte de la démocratie locale, dans le cadre de ses projets de territoire. Ses ambitions 
ainsi que les engagements pris pour les cinq années à venir feront l’objet d’un suivi et d’une évaluation. Des instances de pilotage et de concertation, 
gages de l’engagement de tous les acteurs, seront pérennisées, à la bonne échelle des secteurs de la ville et des quartiers.

> Le partenariat avec l’Éducation Nationale
Enfants et jeunes Grenoblois bénéficient d’une prise en charge éducative et scolaire construite au fil des années 

à travers la relation Ville - Éducation nationale, au sein des 80 établissements scolaires. Parce qu’il était cependant 

nécessaire de formaliser un cadre général et mettre en cohérence les volontés de développement et les moyens 

mobilisés par les deux institutions, Ville et Inspection Académique ont signé une convention en juin 2009.

Cette convention répond à deux grands objectifs :

• optimiser le partenariat à travers la poursuite d’objectifs éducatifs partagés,

• développer une démarche de travail commune centrée sur l’intérêt éducatif porté aux enfants et aux jeunes.

La Ville de Grenoble est membre de l’Association Inter-

nationale des Villes Éducatrices et du Réseau Français 

des Villes Éducatrices, qui en est l’émanation au niveau 

national. A ce titre, elle a ratifié la charte de 2004 qui 

montre l’engagement des villes en faveur de l’éducation, 

avec l’objectif permanent “d’apprendre, de partager, et 

par conséquent d’enrichir la vie de ses habitants.”

Une Chance pour Chacun




